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C- 27-07-2019 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 8 JUILLET 2019 
 

AMENAGEMENT DURABLE DU TERRITOIRE – ENGAGEMENT DE LA MODIFICATION N°8 DU 
PLAN LOCAL D'URBANISME DE VOUILLE 

 

 
Monsieur Jacques BILLY, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu le Code de l’Urbanisme ; Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l'arrêté préfectoral de modification statutaire en date du 23 décembre 2016 ; 
Vu le Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Vouillé approuvé le 4 mars 2008, révisé le 23 
septembre 2009 (Révisions simplifiées n°1-2-3) et modifié le 23 septembre 2009 (modifications n°1-2), 
le 23 novembre 2011 (modifications n°3-4-5-6), le 6 septembre 2012 (modification simplifiée n°1), le 
11 juin 2015 (modifications simplifiées n°2-3-4), le 3 septembre 2015 (modification n°7), le 26 juin 
2017 (modification simplifiée n°5) et le 8 avril 2019 (modification simplifiée n°6) ; 
 
Vu la demande de la commune de Vouillé en date du 11 mars 2019 sollicitant la Communauté 
d'Agglomération du Niortais pour modifier le Plan Local d'Urbanisme de la commune de Vouillé ; 
 
La présente modification a pour objet de modifier l’article 9 du règlement de la zone Ub du PLU en 
supprimant le coefficient maximal d’emprise au sol. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.153-41 du Code de l'urbanisme, le Plan Local d'Urbanisme 
peut faire l’objet d’une modification de droit commun lorsqu'il a pour effet : 

̵ 1° Soit de majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

̵ 2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
̵ 3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser.  

 
Ainsi, conformément au Code de l'urbanisme, la modification ne remettra pas en cause l’économie 
générale du Projet d'Aménagement et de Développement Durables. En effet, il ne convient à aucun 
moment de revenir sur les objectifs et partis pris d'aménagement du Plan Local d'Urbanisme, mais 
tout au contraire de faciliter leur mise en œuvre. 
 
Le dossier sera notifié, préalablement à l’enquête publique, à la Préfecture des Deux-Sèvres, au 
Conseil Régional Nouvelle Aquitaine, au Conseil Départemental des Deux-Sèvres, au Parc Naturel 
Régional Marais Poitevin ainsi qu’aux chambres consulaires départementales. 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

̵ Engager la procédure de modification n°8 du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Vouillé ; 
̵ Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué, à demander la désignation d’un 

Commissaire-Enquêteur au Tribunal Administratif de Poitiers ; 
̵ Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à réaliser les mesures nécessaires à 

l’exécution de la délibération. 
 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 77  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jacques BILLY 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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Nouvelle-Aquitaine

Porteur du plan : Communauté d’agglomération du Niortais
Date de saisine de l’Autorité environnementale : 03 juin 2019
Date de l’avis de l’Agence régionale de santé : 19 juin 2019

Préambule.

Il est rappelé ici que, pour tous les plans, programmes ou schémas soumis à évaluation environnementale
ou à étude d’impact, une « autorité environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis
sur la qualité de l’évaluation environnementale, ainsi que sur la prise en compte de l’environnement dans le
dossier qui lui a été soumis.

En application du décret n° 2016-519 du 28 avril 2016, l’autorité environnementale est, dans le cas présent,
la  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  du  Conseil  général  de  l’environnement  et  du
développement durable (CGEDD). 

Conformément au règlement intérieur du CGEDD et à la décision du 27 avril 2018 de la MRAe Nouvelle-
Aquitaine, cet avis d’autorité environnementale a été rendu le 17 juillet 2019 par délégation de la commission
collégiale de la MRAe Nouvelle-Aquitaine à Hugues AYPHASSORHO.

Le délégataire cité ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou
présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet
du présent avis.

AVIS N°2019ANA 139 rendu par délégatin de la 
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Avis de la Mission régionale d’autorité environnementale

de la région Nouvelle-Aquitaine sur le projet de modification n°8

du plan local d’urbanisme (PLU) de Vouillé

(Deux-Sèvres)

n°MRAe : 2019ANA139

dossier PP-2019-8381



La communauté d’agglomération du Niortais, dans le département des Deux-Sèvres, a décidé d’engager une
procédure  de modification n°8 du plan local  d’urbanisme (PLU)  de la  commune de Vouillé,  peuplée de
3 283 habitants sur un territoire de 22,3 km². Ce PLU a été approuvé le 04 mars 2008.

La modification n°8 vise à modifier la rédaction du règlement écrit afin de porter l’emprise au sol maximale de
40 % à 100 % au sein de la zone urbaine UB.

La Mission Régionale d’Autorité environnementale considère que le projet de modification n°8 du PLU de
Vouillé, qui lui a été transmis pour avis le 03 juin 2019, n’appelle pas d’observation particulière.

À Bordeaux, le 17 juillet 2019
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